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LA FILIÈRE CERISES EN 2025 : UNE PRODUCTION 
QUALITATIVE SOUS PRESSION DES RAVAGEURS 
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PRODUCTION 
FRANÇAISE

32 000
tonnes SURFACE 

NATIONALE

7 200
hectares

La cerise française se décline 
en de nombreuses variétés, 
de la Burlat à la Napoléon, 
qui offrent un large éventail 
de couleurs et de saveurs. La 
saison de récolte débute fi n 
mai pour les variétés précoces 
comme la Burlat, culmine en 
juin et se termine mi-juillet, 
voire mi-août pour certaines 
variétés tardives.

Depuis quelques années, 
la fi lière fait face à de nom-
breuses problématiques 
qui se cumulent : les aléas 
climatiques (gels printaniers, 
pluies intenses, sécheresses), 
la pénurie de main-d’œuvre 
saisonnière, la pression de ra-
vageurs invasifs. Enfi n, la vola-
tilité des prix, accentuée par la 
concurrence internationale et 
la hausse des coûts de produc-
tion, pèse sur la rentabilité des 
producteurs.

PRODUCTION

IMPORTATIONS

8 610
tonnes

EXPORTATIONS

2 524
tonnes
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3. LE PUCERON NOIR DU CERISIER (MYZUS CERASI)

Ce ravageur suce la sève de l’arbre et favorise la fumagine, une maladie fongique, 
causée par un champignon. L’arbre entier s’en trouve affaibli. 

Jusqu’en 2025, un insecticide effi cace permettait de contrôler les populations 
de pucerons noirs. À partir de 2026, les arboriculteurs ne disposeront plus 
de solutions viables.

1. LA DROSOPHILE DU CERISIER (DROSOPHILA SUZUKII) : 
20 % PERTES EN MOYENNE EN 2025

La femelle de cette mouche pond à l’intérieur des fruits mûrissants ; 
les larves creusent alors des galeries, provoquant chutes et pourriture 
des cerises. 

Seule l’utilisation de fi lets anti-insectes (insectproof), associés à des 
produits insecticides accordés chaque année par dérogation, constitue 
une solution réellement effi cace pour protéger les vergers. Toutefois, 
leur coût demeure particulièrement élevé pour les producteurs.

Des programmes de lutte biologique basés sur l’introduction de 
parasitoïdes1 et de prédateurs naturels dès le début de la saison peuvent 
contribuer à diminuer les populations de larves.

FACE À LA PRESSION CROISSANTE DES RAVAGEURS : 
DES MOYENS DE LUTTE INEFFICACES OU TRÈS COÛTEUX 

- Les producteurs qui envisagent de planter aujourd’hui de nouveaux 
cerisiers n’ont pas l’assurance de pouvoir lutter effi cacement contre la 
Drosophila suzukii quand leurs cerisiers commenceront à produire d’ici 
4 à 6 ans. 

 Les fi lets anti-insectes (insectproof) ne sont effi caces qu’avec des 
solutions phytopharmaceutiques obtenues par dérogation. Rien ne dit 
que ces dernières seront encore disponibles dans quelques années.

 De nombreux programmes de recherche sont en cours, grâce à 
des moyens alloués par l’Etat :

Le ministère de l’Agriculture a autorisé des lâchers du parasitoïde 
Ganaspis brasiliensis sur des parcelles expérimentales pour lutter 
contre Drosophila suzukii. En 2024, vingt lâchers ont été réalisés en 
trois phases sur plusieurs sites. Puis un suivi des populations a été 
assuré par piégeage après la récolte.

 D’autres pistes sont également testées comme la micro-injection2, 
ou encore la technique de l’Insecte Stérile3 (TIS), etc.

- A la suite des récents dégâts opérés et inattendus par la Rhagoletis 

cerasi, la fi lière souligne l’importance d’inclure la lutte contre ce 
ravageur dans les programmes de recherches. 

SANS MOYENS DE LUTTE ALTERNATIFS CES PROCHAINES 
ANNÉES ET MALGRÉ UN PLAN PLURIANNUEL MIS EN 
PLACE PAR LE MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, C’EST 
TOUTE LA FILIÈRE QUI EST MENACÉE PAR LES RAVAGEURS. 

LE FUTUR DE LA FILIÈRE CERISE SOUMIS 
À LA MISE AU POINT D’ALTERNATIVES 
DE LUTTE

2. LA MOUCHE DE LA CERISE (RHAGOLETIS CERASI)

Les larves de cette mouche se nourrissent de la pulpe 
du fruit, entraînant sa détérioration. Le fruit est alors 
invendable.

En 2025, la Rhagoletis cerasi a été bien maîtrisée 
grâce à un insecticide effi cace. Toutefois, celui-ci 
n’est plus autorisé à partir de 2026. Il existe une 
alternative, mais moins effi cace.

La protection sanitaire de la 

cerise nécessite à la fois l’accès 

à des solutions effi caces à court 
terme et l’investissement, avec 

l’aide de la recherche, dans des 

solutions alternatives (lutte 

biologique), et des approches 

combinatoires. Il s’agit donc de 

fi abiliser le court terme tout en 
maintenant l’effort pour 

renforcer le panel de solutions 

aussi rapidement que possible.
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LA FILIÈRE « CERISES » SUBIT UNE PRESSION PARASITAIRE CROISSANTE QUI SE TRADUIT PAR 
UNE MULTIPLICATION DES ATTAQUES DE MOUCHES RAVAGEUSES, LA DROSOPHILA SUZUKII ET
LA RHAGOLETIS CERASI, AINSI QUE DU PUCERON NOIR.

1 - Un parasitoïde est un organisme, souvent un insecte, dont les stades juvéniles se développent au détriment d’un hôte, entraînant inévitablement sa mort à la fi n de son développement.
2 - Après avoir fait un trou dans le tronc, le produit phytopharmaceutique est introduit directement au sein du système vasculaire de l’arbre pour être redistribué aux organes cibles
3 - Cette technique repose sur la production de mâles de l’espèce ciblée. Ceux-ci sont stérilisés par irradiation puis relâchés en masse sur le territoire où l’on souhaite réduire la population 
d’insectes. Ils s’accouplent avec les femelles sauvages, qui par conséquent ne peuvent produire de descendance.
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